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1. Introduction 
Le cahier des charges est destiné aux organismes de formation et/ou aux entreprises qui souhaitent 
déposer une demande d’habilitation auprès de l’Assurance maladie Risques professionnels/INRS pour 
dispenser des formations conformément au document de référence. 
 

1.1 Dispositions générales 
Communes à l’ensemble des dispositifs, les dispositions générales précisent : 

- La procédure à suivre ; 
- Les obligations des entités ; 
- Les justificatifs administratifs à produire pour satisfaire aux conditions d’habilitation. 
- Les justificatifs administratifs, présents dans les conditions générales (page 8), sont repris, 

pour rappel, dans le tableau ci-dessous. 
 

 
Pour les organismes de formation Pour les entreprises 

1 
Attestation URSSAF et attestation des impôts 
justifiant du paiement des cotisations sociales et 
fiscales 

Attestation URSSAF et attestation des impôts 
justifiant du paiement des cotisations sociales et 
fiscales 

2 

Courrier de formulation de la demande 
(téléchargeable et édité sous Forprev, après 
envoi du dossier de demande via l’outil) avec 
cachet et signature du responsable de l’entité 
demandeuse – en original. 

Courrier de formulation de la demande 
(téléchargeable et édité sous Forprev, après 
envoi du dossier de demande via l’outil) avec 
cachet et signature du responsable de l’entité 
demandeuse – en original. 

3 
Certificat ou copie des attestations de formation 
valant certificats des formateurs certifiés (à jour 
de leur formation). 

Certificat ou copie des attestations de formation 
valant certificats des formateurs certifiés (à jour 
de leur formation). 

4 Dernier bilan pédagogique et financier  NON CONCERNE 

5 NON CONCERNE 

Pièce attestant de l’information aux membres du 
CHSCT et/ou des représentants du personnel du 
dépôt, par leur entreprise, d’une demande 
d’habilitation.  

6 Document de la DIRECCTE indiquant le numéro 
de déclaration d’activité en cours de validité. NON CONCERNE 

 

1.2 Dispositions spécifiques 
Le présent document précise les dispositions spécifiques au dispositif amiante sous-section 4 : 

- Les justificatifs technico-pédagogiques à produire par l’entité demandeuse ; 
- Par justificatif, les critères d’appréciation appliqués pour satisfaire aux conditions 

d’habilitation 
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2. Spécificités technico-pédagogiques du dispositif amiante sous-
section 4 

Le dispositif « Amiante sous-section 4 » est ouvert aux organismes de formation ainsi qu’aux 
entreprises.  
En complément des justificatifs administratifs, la demande d’habilitation devra être obligatoirement 
complétée des justificatifs technico-pédagogiques suivants.  
 
 

 Pièces à transmettre Page 

1 Programmes de l’ensemble des formations portées par le dispositif amiante sous-section 4 4 

2 
Déroulé pédagogique de la formation préalable « encadrant technique » (E.T) 
Et 
Déroulé pédagogique de la formation préalable « opérateur de chantier » (O.P) 

5 

3 Référentiel d’évaluation des acquis, des formations préalables et de recyclages pour les publics 
E.T et O.P citées ci-dessus 6 

4 Formulaire de déclaration des plateformes pédagogiques renseigné  6 

5 Plan(s) des locaux incluant la/les plateforme(s) pédagogique(s) 13 

6 Procédure d’acquisition, d’utilisation et de maintenance du matériel utilisé sur la plateforme 
pédagogique 14 

7 Déclaration du responsable de l’entité attestant que l’ensemble des moyens et équipements 
utilisés par l’entité n’ont jamais été mis en contact avec de l’amiante 14 

8 Déclaration sur l’honneur de l’entité que les formateurs certifiés sont salariés, gérant ou employeur 
de l’entité demandeuse 14 

 

2.1 Critères d’appréciation des programmes 
Les programmes envoyés doivent permettre d’apprécier la conformité des formations au document 
de référence. 
Le programme devra impérativement faire figurer les éléments suivants : 

- L’intitulé de la formation ; 
- Le public cible ; 
- Le nombre de stagiaires maximum par session ; 
- Les pré-requis nécessaires pour s’inscrire à la formation ;  
- La durée de la formation ; 
- L’organisation de la formation : présence d’intersession ou non, durée de cette intersession ; 
- Les objectifs de la formation ; 
- Les contenus ; 
- Les modalités d’animation ; 
- Les modalités d'évaluation. 
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L’entité transmet les 8 programmes représentant l’ensemble des formations portées par le dispositif 
amiante sous-section 4. Le tableau ci-dessous rappelle les intitulés et durées des 8 formations du 
dispositif. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

2.2 Critères d’appréciation des déroulés pédagogiques 
 

L’appréciation des déroulés pédagogiques se fera uniquement sur les déroulés produits pour les 
formations préalables pour les publics « encadrant technique » et « opérateur de chantier ». 
 
Les deux déroulés pédagogiques transmis décrivent l’ensemble des séquences pédagogiques (y 
compris le temps d’inter session). 
 
Les déroulés doivent impérativement intégrer clairement les éléments suivants :  
 

- Les compétences développées ; 
- Les objectifs pédagogiques généraux ; 
- Les objectifs intermédiaires pour chaque séquence ; 
- Les durées de chaque séquence ; 
- Les situations pédagogiques, contenus traités de chaque séquence ; 
- Les outils pédagogiques et ressources utilisées pour chaque séquence ; 
- Les critères d’évaluation des objectifs pédagogiques cités. 

 
Une grille, comprenant l’ensemble des éléments demandés est, à titre indicatif, présentée ci-
dessous. 
 
 
 
 
 
 
 
La pertinence des choix pédagogiques, la cohérence et l’adaptation des formations en fonction des 
publics seront des critères particulièrement importants. 
 

 
Formation préalable Formation de recyclage 

Personnel d’encadrement technique 
5 journées 

Soit 35 heures 
1 journée 

Soit 7 heures 

Personnel d’encadrement de chantier 
5 journées 

Soit 35 heures 
1 journée 

Soit 7 heures 

Opérateur de chantier 
2 journées 

Soit 14 heures 
1 journée 

Soit 7 heures 

Cumul des fonctions 
5 journées 

Soit 35 heures 
1 journée 

Soit 7 heures 
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2.3 Critères d’appréciation des référentiels d’évaluation des acquis 
Le référentiel d’évaluation des acquis transmis doit permettre d’apprécier la pertinence des 
modalités d’évaluation des acquis mises en œuvre lors des formations suivantes : 

- formation préalable des encadrants techniques ; 
- formation de recyclage des encadrants techniques ; 
- formation préalable des opérateurs de chantier ; 
- formation de recyclage des opérateurs de chantier. 

 
Pour chacune des 4 formations citées ci-dessus, les éléments suivants doivent impérativement être 
précisés : 

- Les modalités de mise en œuvre : travail sur table, accès ou non à leur documentation… / 
plateforme pédagogique ; 

- Les durées des épreuves ; 
- Les critères d’évaluation permettant d’évaluer les capacités du stagiaire à « …. » ;  
- Les critères de réussite permettant d’apprécier la satisfaction du stagiaire aux épreuves 

proposées. 
 
Le format du document transmis ne dépassera pas 4 pages et peut prendre la forme d’un tableau 
comme proposé, à titre indicatif, ci-dessous : 
 

REFERENTIEL FORMATION PREALABLE « ENCADRANT TECHNIQUE » 

Critères d’évaluation Savoirs et savoir-faire évalués 
Etre capable de  Savoirs évalués 
1- Cocher les réponses correctes dans un QCM 
reprenant les exigences réglementaires amiante issues 
des réglementations « travail », « environnement » et 
« transport ». 

Connaître la réglementation relative à la prévention des 
risques liés à l’amiante. 
Connaître les rôles des représentants du personnel dans 
le cadre d’intervention amiante 
Connaître les prérogatives de l’inspecteur du travail 
Connaître… 
 
 

Durée : 20 minutes Modalités de mise en 
œuvre : Travail sur table 

Critère de réussite : 90% des réponses sont exactes 

2- ……. … 
Durée : ….. Modalités de mise en 

œuvre : … 
Critère de réussite : … 

2.4 Critères d’appréciation des formulaires de déclaration de la plateforme 
pédagogique 

 
L’objectif des formulaires de déclaration de la plateforme pédagogique est d’apprécier : 
- la qualité des moyens pédagogiques mis en œuvre lors des formations, 
- l’adéquation des moyens techniques (équipements, outils…) avec l’obligation de reproduire des 
processus relevant des 3 niveaux d’empoussièrement. 
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Comme l’exige le document de référence, « Les stagiaires doivent être amenés à développer leurs 
savoirs faire de manière pratique grâce à l’alternance entre les apports dispensés en salle et les mises 
en situation sur la plateforme pédagogique. Cette plateforme doit permettre la reproduction 
matérielle des situations d’intervention sur Matériaux Contenant de l’Amiante. Tous les niveaux 
d’empoussièrement cités par le Décret du 04 mai 2012, devront faire l’objet d’une ou plusieurs 
mises en situation. Les activités à réaliser doivent permettre la mise en action d’interventions 
susceptibles de générer ces trois niveaux d’empoussièrement. »  
 
 
Pour être recevable, le dossier de demande d’habilitation devra impérativement comprendre le 
formulaire rempli, présenté ci-après.  
 

https://goo.gl/forms/oCpHtqz69j48bVS63 
 
 
Chaque plateforme doit faire l’objet d’une déclaration.  
 
Afin de vous aider à remplir les différentes rubriques du formulaire, l’ensemble des questions sont 
reprises dans les copies d’écran ci-dessous.  
 
 

Rubrique 1 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le formulaire comprend 7 rubriques. A l’issue de chaque rubrique et après saisie de l’ensemble 
des informations demandées, cliquez sur l’onglet « SUIVANT ». (Voir          )     

 
 
 

https://goo.gl/forms/oCpHtqz69j48bVS63
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Rubrique 2 
  

                 
 

 
 
 
 
 

 
 

La saisie des activités reproduites sur 
plateforme doit être exhaustive. 

 
 
 

 
 
 

              
 
Rubrique 3 

  
Définir dans cette rubrique les interventions 
et les processus jugés représentatifs de 
votre installation. 
 
 

Inventoriez ici les interventions jugées 
représentatives et réalisables sur votre 
plateforme pédagogique.  
Présenter les en les numérotant ainsi : 
N°1 : tirage de câble dans un faux plafond 
N°2 : remplacement d’une dalle vinyle 
N°… 

 
 

Pour chaque intervention déclarée 
précédemment décrire les processus 
reproduits en les numérotant ainsi : 
N°1 : Faux plafond - Dépose par le dessous - Aspiration à la source 
N°2 : Dalle vinyle - Grattage manuel -Aspiration à la source 
N°… 
 
Conformément au décret du 4 mai 2012. Les processus seront décrits comme suit : 
TECHNIQUES : raclage / désemboîtage / pelletage / burinage / THP / UHP / vissage / carottage… 
CARACTERISTIQUES DES MATERIAUX : canalisation amiante ciment / colles de carrelage / flocage plâtres amiantés… 
MOYENS DE PROTECTION COLLECTIVE : aspiration à la source / abattage des poussières / mouillage à cœur 
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Rubrique 4 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Présicer dans cette rubrique pour 
chaque équipement s’il est 
disponible ou non  sur votre 
plateforme. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Présicer pour chaque équipement la 
quantité mise à disposition ainsi que 
la marque. 
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Rubrique 5 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Présicer dans cette rubrique pour 
chaque item s’il est disponible ou 
non  sur votre plateforme. 
 
 
 
Tous les champs de ce formulaire 
doivent être remplis. Inscrire R.A.S si 
vous n’êtes pas concerné. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 Tous les champs de ce formulaire 
doivent être remplis. Inscrire R.A.S si 
vous n’êtes pas concerné. 
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Rubrique 6 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Tous les champs de ce formulaire 
doivent être remplis. Inscrire R.A.S si 
vous n’êtes pas concerné. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
Tous les champs de ce formulaire 
doivent être remplis. Inscrire R.A.S si 
vous n’êtes pas concerné. 
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Rubrique 7 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Tous les champs de ce formulaire 
doivent être remplis. Inscrire R.A.S si 
vous n’êtes pas concerné. 
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ATTENTION  
A l’issue des 7 rubriques, vous devez IMPERATIVEMENT imprimer le formulaire rempli afin de le 
joindre aux autres pièces de votre dossier de demande d’habilitation. 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Pour imprimer, faites un clic droit sur la zone grisée ci-dessus, puis lancez l’impression. 
Enfin cliquez sur envoyer. 
 

2.5 Critères d’appréciation des plans des locaux incluant la/les plateforme(s) 
pédagogique(s) 

Les plans transmis doivent permettre d’apprécier la compatibilité entre les formations dispensées et 
les moyens mis en œuvre. Des photos peuvent être transmises afin de compléter les plans transmis. 
Les plans doivent être des plans de masse. Ils permettront d’identifier : 

- La capacité d’accueil des salles de formation ; 
- Le nombre, les surfaces de la / des plateforme(s) pédagogique(s) ; 
- Le nombre, les surfaces des différentes zones : vestiaires, sas de décontamination… 

Pour exemple 
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2.6 Procédure d’acquisition, d’utilisation et de maintenance du matériel 
utilisé sur plateforme pédagogique 

La procédure transmise doit permettre à l’entité de démontrer sa maîtrise de la gestion du matériel 
utilisé sur la plateforme pédagogique. 
Elle comprend les instructions concernant : 
-  l’acquisition ; 
-  l'utilisation ; 
-  la maintenance périodique ; 
-  l'entretien. 
 

2.7 Modèle d’attestation de non exposition des moyens et équipements à 
l’amiante 

 
Je soussigné, Mme. /M. …………………………….., 
[Fonction] de la société [nom de l’entité demandeuse] atteste par la présente déclaration que 
l’ensemble des moyens et équipements mis en œuvre lors des formations préalables et de recyclages 
« amiante sous-section 4 » n’ont jamais été mis en contact avec de l’amiante, conformément à 
l’arrêté du 23 février 2012 (Titre I, art.2, 13°) et ne peuvent être utilisés lors d’interventions en 
présence d’amiante. 
 
Date et signature du déclarant : 
 
 
 

 

2.8 Modèle de déclaration des modalités de rattachement du/des 
formateur(s) certifié(s) à l’entité demandeuse 

 
Je soussigné, Mme. /M. …………………………….., 
[Fonction] de la société [nom de l’entité demandeuse] atteste par la présente déclaration que le/les 
formateur(s) certifié(s) rattaché(s) à mon établissement sont : [rayer les mentions inutiles] 
- Salariés 
- Gérant 
- Employeur 
Date et signature du déclarant : 
 

 


